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CONSEIL GENERAL
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POLITIQUE D04 MAITRISER LES RESSOURCES
FINANCIERES, LEUR ALLOCATION ET LEUR UTILISATION

VOTE DU TAUX DE LA TAXE DE PUBLICITE
FONCIERE OU DU DROIT D'ENREGISTREMENT

LE CONSEIL GENERAL,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Impéts,
Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil général,

Sa Commission des Finances et des Affaires générales entendue,

APRES EN AVOIR DELIBERE

En application de l'article 77 de la loi n°2013-1278 du 29 décembre 2013 de finances pour 2014, le taux de la
taxe de publicité fonciere ou du droit d’enregistrement prévu a Iarticle 1594 D du code général des impots
est porté a 4,50 % pour les actes passés et les conventions conclues entre le 1% janvier 2015 et jusqu’au
29 février 2016.
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